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PHOTO DE COUVERTURE : Les triathlons du lac 2014.

Nous pouvons avoir une certaine fierté de voir
se concrétiser le développement de l’entreprise
MANUVIT, spécialisée dans la création et la 
fabrication de matériels de levage et de manu-
tention. Cette entreprise avait déjà pu s’installer
à La Ferté-Macé grâce à l’action de notre col-
lectivité, à la fin des années 80. Dossier difficile,
mais la négociation ouverte et sincère tradui-
sait la ferme volonté de chacun d’aboutir. L’en-
treprise attachée aux compétences de ses
personnels et de ses responsables locaux voit
sa surface d’exploitation multiplier par trois
(plus de 3 000 m2). Elle dispose désormais de
bonnes conditions pour assurer son développe-
ment. Des nouvelles embauches sont déjà
faites, d’autres sont à venir. La CDC La Ferté-
St-Michel, avec le soutien de l’État, la région
Basse-Normandie et le Conseil Général de
l’Orne, assure l’investissement. Après avoir
versé des loyers correspondant aux montants
de l’emprunt réalisé par la collectivité, l’entre-
prise sera propriétaire des murs dans 12 ans.
C’est la preuve de l’attachement de celle-ci à
notre territoire.

Les contacts réguliers entre la collectivité et les
décideurs économiques locaux participent à
cette dynamique. C’est ainsi que sur la zone
Beauregard nous avons bon espoir de louer les
anciens locaux libérés par Manuvit, nous
sommes en négociation pour vendre des ter-
rains, pour faciliter le développement d’entre-
prises déjà installées. Une entreprise a obtenu
un soutien financier pour moderniser ses équi-
pements informatiques, gage de pérennisation

de son activité. D’anciens locaux inoccupés 
depuis quelques années ont trouvé preneurs.

Dans le commerce du centre-ville, après la 
rénovation de la rue St-Denis, des pas de porte
ont été repris. Je ne doute pas que la nouvelle
médiathèque participera à ce renouveau.
Au mois de mai un nouveau vélociste expéri-
menté va s’installer à La Ferté-Macé.
Dans l’hôtel d’entreprises boulevard de Contades,
trois nouveaux locataires sont en cours d’instal-
lation.

Dans le domaine de l’activité agricole, c’est avec
satisfaction que nous avons vu de nouveaux éle-
veurs présenter leurs animaux au concours
d’animaux de viande du mois de mars. La pré-
sence d’acheteurs de la grande distribution a
permis de valoriser leur professionnalisme. Si
la collectivité a fait les investissements néces-
saires à la bonne tenue de ce concours, c’est
bien l’engagement des bénévoles de la profes-
sion qui en assure la pérennité. C’est désormais
le seul concours du département, et grâce aux
affaires réalisées directement sur place, le re-
tour sur investissement est immédiat pour cer-
tains éleveurs.

Certes le contexte économique général n’est
pas facile, mais la CDC La Ferté/St-Michel 
démontre que les liens directs entre élus locaux
et décideurs économiques est gage de dévelop-
pement.

Espérons que la construction d’une intercom-
munalité à la dimension du bassin de vie voit
enfin le jour, pour l’avenir de notre territoire. ■

Jacques DALMONT,
Maire de La Ferté-Macé,

Président de la Communauté de Communes
La Ferté-St-Michel
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­❚ Éditorial
La CDC La Ferté / St-Michel :

le label développement économique
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La Ferté-St Michel



Le projet de loi sur la réforme des collectivités territo-
riales prévoit d’organiser les territoires autour de trois
collectivités principales, avec chacune des rôles bien
définis :
• La région en charge du développement économique,

de la formation professionnelle et les lycées. 
• Le département en charge de l’aide sociale, des

routes et des collèges.
• Les intercommunalités, collectivités de proximité par

excellence, en charge du développement local dans
tous les domaines  : économique, aménagement,
 social, environnemental. Elles travaillent en concer-
tation avec les communes membres.

L’État a la forte volonté de renforcer à court terme ces
intercommunalités. L’année 2015 doit être consacrée à
la définition des périmètres correspondant aux bassins
de vie reconnus par la population, et définis par  l’INSEE.
Ces communautés de communes devront atteindre
20 000 habitants.
Pour notre territoire du sud bocage, il semble naturel
que l’intercommunalité se construise autour de l’axe
urbain constitué par La Ferté-Bagnoles.
Les deux communes de La Ferté-Macé et de Bagnoles-
de-l’Orne, au cœur du bassin de vie, sont complémen-
taires.

L’AXE URBAIN LA FERTÉ/BAGNOLES
• Le centre urbain : La Ferté-Macé
› (6 114 habitants)

Ville centre, elle a vocation à fédérer le bassin de vie.
5e ville du département, avec son activité économique
et commerciale, ses pôles scolaires, dont deux col-
lèges, un CFTA (MFR) et trois lycées avec des forma-
tions post-bac, ses équipements de santé, culturels,
sportifs, et d’une manière générale ses services à la
 population. La zone de chalandise est reconnue par
la CCI à plus de 25 000 habitants.

• La station : Bagnoles-de-L’Orne
› (2 446 habitants)

Pôle touristique et station thermale, son rayonnement
dépasse largement les limites du bassin de vie. Sa
 notoriété va bien au-delà du département et de la
 région. La station constitue sans aucun doute le mo-
teur touristique de notre territoire et du département.
Ses établissements liés à la rééducation fonctionnelle
ont signé des partenariats avec le CHIC des  Andaines.
Nos deux communes urbaines sont confortées par
des communes environnantes qui offrent également
des services à la population.

LE BASSIN DE VIE :
Avec plus de 8 000 habitants, un tissu économique
conséquent et diversifié, ces communes garantissent
le maillage du territoire, comme par exemple : La 
Chapelle-d’Andaine (1  563 habitants), Juvigny-sous-
Andaine (1 037 habitants), Couterne (1 056 habitants),
La Sauvagère (999 habitants). Les communes de Briouze
et Carrouges font également partie du bassin de vie.
Elles ont structuré des  services à la population, dans
tous les domaines. Elles disposent d’un équipement
commercial de proximité pour la population des 
communes rurales. 

Il est clair que les communes qui offrent des services à
la population, ne doivent pas se séparer des communes
rurales qui les entourent. Elles devront continuer à 
répondre aux attentes des communes de leur bassin de
vie et ainsi conforter leurs services. À titre d’exemple, le
soutien au monde associatif, relais de proximité entre
les élus et la population, doit bien évidemment conti-
nuer à être soutenu par les élus communaux. Elles 
interviennent dans des  domaines aussi variés que le
sport, l’animation, la  culture, l’aide sociale mais aussi
dans la gestion d’équipements, comme par exemple la
restauration scolaire.

LA GOUVERNANCE :
Pour être optimale, toute réflexion sur l’organisation du
territoire doit se construire à partir de ces différentes
communes. Un territoire comme le nôtre a vocation à se
structurer autour de la zone urbaine constituée par La
Ferté-Macé et Bagnoles-de-l’Orne mais il faudra défi-
nir une autonomie et une liberté de fonctionnement à
l’ensemble des communes rurales qui représentent un
poids démographique et économique plus important
que la zone urbaine. 

Les territoires qui avancent sont ceux qui réussissent à
se regrouper autour d’un projet. Ils sont alors en capa-
cité de se doter de services mutualisés, pour tirer vers
le haut leur niveau de compétence et d’expertise. En
effet, au moment où les services techniques de l’État
mis à disposition des collectivités locales se retirent, il
est vital, pour ces intercommunalités, d’atteindre une
taille suffisante pour avoir les moyens humains, finan-
ciers, techniques, pour prendre leur destin en main.

Dans les mois qui viennent, il reste aux collectivités du
bassin de vie, et aux élus qui en ont la charge, à mûrir
la réflexion, pour ne pas rater le train de la  réforme des
collectivités territoriales. ■

Le lac et le complexe touristique constituent un équi-
pement structurant majeur pour notre Communauté
de Communes et au-delà pour  l’ensemble du bassin
de vie du bocage sud.
Très utilisé en toutes périodes de l’année, il offre une
palette très diversifiée d’activités (randonnée, footing,
baignade, pêche, pétanque, mini-golf, pêche, 
pétanque, course d’orientation, beach- volley, rosalies,
pédalo, planche à voile, hydro- modélisme, observa-
tions et photo naturalistes) et d’atouts ou d’équipe-
ments (brasserie-bar de la plage, toilettes, parking à
grande capacité, cheminement de ronde, plage, 
mobiliers d’accueil, panneaux d’information, parcours
d’orientation, gîtes, salle des 3 Iles, zone de pêche
avec pontons).
Entretenu en continu par les services de voirie et d’es-
paces de la Communauté de Communes, le site est
globalement en bon état de fonctionnement. 
Néanmoins, un toilettage et une valorisation des équi-
pements existants s’imposent, complétés de quelques
créations originales et peu coûteuses.

NOS OBJECTIFS :
• Entretenir à un haut niveau de qualité et de sécurité

le site du complexe touristique du plan d’eau.
• Mettre en place un programme d’actions de valori-

sation des équipements existants et de créations
complémentaires.

• Achever la réfection du cheminement. ■

z Intercommunalité et bassin de vie
z Un plan d’actions

pour la base de loisirs

Dans le but louable de limiter les atteintes environne-
mentales, le Grenelle de l’environnement a fortement
fait évoluer la loi en matière de publicité.
Ces dispositions traduites dans le Code National de 
l’Environnement doivent prendre effet le 13 juillet 2015.
Dans les Parcs Naturels Régionaux (PNR), la publicité,
sera complètement interdite. Sauf, si les communes
qui font partie des PNR, établissent un règlement
Local de Publicité (RLP). 
Ces RLP se substituent dans ce cas aux règles du
Code de l’Environnement. 
Comme l’Intercommunalité La Ferté/St-Michel est à
la fois, adhérente du Parc Normandie Maine et pôle
économique du bassin de vie, nous nous sommes 
investis dans l’étude de ce RLPi car si nous sommes
sensibles à la qualité de nos paysages et de notre 
environnement, il est évident que nos acteurs écono-
miques et culturels ont besoin de pouvoir communi-
quer sur leurs activités.
L’écriture de ce règlement est en cours depuis 6 mois,
les remarques émises lors de la réunion publique
d’information au cinéma Gérard Philipe en février, ont
donné lieu à des modifications.
Il vous est encore possible jusqu’à la fin mars, de
consulter le projet (s’adresser au service état civil
de la mairie ou consulter le site de La Ferté-Macé :
adresse site) et de nous transmettre vos remarques,
ou de nous interroger concrètement sur votre situa-
tion, ensuite le projet sera validé par la commission
des sites puis voté en Conseil Communautaire. Nous
reviendrons sur ce qui va changer dans notre pro-
chain bulletin. ■

z Règlement local 
de publicité Intercommunal
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z Valorisation des déchets
verts des espaces verts

Le « traitement » des  déchets verts sur le territoire
communautaire revêtait jusqu’en octobre 2014 différentes
formes :
• le mulching de certaines zones engazonnées,
• l'abandon au sol du broyat pour les zones broyées,
• le broyage en plaquettes destinées au paillage des

plates-bandes,

• la valorisation en bois-énergie (bois-bûche),
• le stockage sans valorisation (dans le lotissement de St-

Michel et à la carrière du plan d'eau),
• l’acheminement à la déchetterie de La Ferté-Macé.

La carrière du plan d'eau accueillait une importante
quantité de déchets verts, stockés sans valorisation et
générant des nuisances et des risques : écoulement
des  jus de fermentation vers le plan d'eau, odeurs,
prolifération des lapins de garenne, altération du paysage
environnant, passages répétés du tractopelle et du
broyeur et dégradation du tronçon de cheminement
contigu à la carrière.

Cette situation n'était pas compatible avec le rôle
structurant majeur que joue la base de loisirs dans le
développement touristique et l'aménagement du territoire.

Enfin, l'alimentation continue de la carrière en déchets
verts ne permettait pas de poursuivre et d'achever la
réfection généralisée du cheminement entreprise en
juillet 2014.

NOS OBJECTIFS :
• Fermer la carrière aux déchets verts.
• Valoriser les déchets verts sur une utilisation

écoresponsable (réutilisation sur un circuit court).
• Achever la réfection du cheminement (1 300 mètres

linéaires).

SOLUTIONNEMENT ADOPTÉ PAR LA CDC :
Souscription d’un contrat de prise en charge des déchets
verts par l'Association Bocage Compost (ABC), qui les
valorise en co-compostage (mélange avec du fumier), mis en
application dès le mois de novembre 2014.

ÉTAPES DE LA FILIÈRE 
DE CO-COMPOSTAGE :
• la CDC achemine ses déchets verts par camion sur une

plate-forme à La Sauvagère, ferme de M. HUIGNARD.
Les déchets sont contrôlés, triés puis stockés,

• les ligneux sont broyés,
• les fumiers et les déchets verts sont mélangés,
• le mélange est laissé en fermentation et retourné 4 fois

puis épandu dans les cultures.

La prestation sera facturée 1 fois par an à 5 €/m3 sur une
base estimée à 500 m3.

En conclusion, la démarche se veut durable : filière
courte, valeur ajoutée au territoire, coûts maîtrisés,
amendement des sols, fonctionnement des matériels des
CUMA (Coopérative d’Utilisation du Machinisme
Agricole), lien agriculture/habitants/collectivité.

D’autres exemples de fonctionnement efficace et
similaire peuvent être cités :
• CDC du Domfrontais, de Passais-la-Conception, de

Juvigny-sous-Andaine et le CAT de Domfront. ■

actualités 

Nombre d’habitants : population légale de 2012 en vigueur au 1er janvier 2015 (INSEE).
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À ST-MICHEL-DES-ANDAINES

z Le Grand Turc fait peau neuve

Les travaux avancent. L’identité « Le Grand Turc » sera conservée, lieu bien connu de tous et em-

blématique de notre ville. 

L’objectif est de fédérer à partir du hall commun, les activités que proposeront la salle « Jacques

Rousseau » pour les expositions, la salle « Gérard Philipe » pour le cinéma – spectacles et « la

Grande Nouvelle » pour la médiathèque.

« LA GRANDE NOUVELLE » UN NOM POUR LA NOUVELLE MÉDIATHÈQUE !

Ce nom est en lien avec l’écrivain Fertois, Jean-Pierre Brisset, reconnu comme « fou littéraire » et

élu « prince des penseurs » par ses pairs dont Jules Romain en 1913. Son œuvre la plus célèbre se

nomme « La Grande Nouvelle » dans laquelle il affirme que l’homme descend de la grenouille. Vous

avez dit fou ?... oui, mais littéraire !

La publication de Jean-Pierre Brisset a été choisie comme marqueur d’identité pour notre nouvelle

 médiathèque « La Grande Nouvelle ». On remarquera aussi dans l’aménagement intérieur quelques

clins d’œil à la grenouille (à voir sur le blog www.oeildelabib.fr).

Votre médiathèque vous proposera de nouveaux médias comme les tablettes et les jeux vidéo. Elle

s’attachera à développer la convivialité et les échanges. L’accès sera toujours libre et ouvert à tous.

Le bâtiment a pris forme. Il reste l’ensemble de l’aménagement intérieur. Vous êtes pressés de dé-

couvrir les lieux ?
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z Lotissements

Un hameau au cœur de la Forêt d’Andaines.
Le Hameau Jacotin, situé au centre de Saint-Michel-des-Andaines, propose 19 parcelles de 520 à 1 000 m², entiè-
rement viabilisées, à partir de 19 000 €. Paysagé à base d’essences locales, ce hameau sera également doté 
d’un réseau de chaleur desservant les habitations à moindre coût. Ainsi, pour une maison de plain-pied de 100 m²
habitable et une température de 19°C, le coût mensuel sera d’environ 40 €.
Outre ce chauffage collectif écoresponsable, des accès faciles et sécurisés sont prévus, pour les piétons, y compris
les personnes à mobilité réduite, comme pour les véhicules. Des zones de stationnement assureront le calme et
la sécurité du hameau.
Chaque acquéreur aura le choix de son constructeur, de son habitation, avec un cahier des charges simple.
Parcelles livrables dès septembre 2015, à partir de 19 000 €, réseau de chaleur compris.
Renseignements : Mairie de St-Michel-des-Andaines.
Tél. : 02 33 37 02 84 – mail : mairie.stmicheldesandaines@orange.fr
www.saint-michel-des-andaines.fr

z L’éclairage 
du terrain d’honneur 

Ce projet répond à deux points essentiels :
• La pérennité du club ; la Jeunesse Fertoise-Bagnoles (JFB)

est exclusivement composée de jeunes étudiants issus de
notre territoire. La grande majorité d’entre eux sont obligés
de repartir le dimanche vers les grandes métropoles. Ainsi,
l’éclairage va permettre de jouer le samedi soir et de donner
la possibilité à notre jeunesse de défendre notre identité
 locale.

• Le développement de la structure ; de nos jours, une grande
partie des clubs évoluant au niveau régional sont équipés de
l’éclairage. De plus, le club de football de La Ferté-Macé fait
partie des cinq plus importants clubs du département de l’Orne
avec ses 300 licenciés et son équipe fanion évoluant en Divi-
sion d’Honneur Régional. Cependant, la JFB est le seul club à
ne pas disposer de l’éclairage sur son terrain d’honneur d’où
l’évidence de répondre à cette exigence.

La société ELITEL a débuté l’ouvrage le 17 Janvier 2015 pour une
durée de deux mois. Une grande partie du projet a été financé par
des subventions (Horizon bleu FFT, le Conseil Général, Fonds Lea-
der) à hauteur de 50 226,10 €. Quant à la ville de La Ferté-Macé,
sa participation s’élève à 14 275,90 €. ■

z La salle d’arts martiaux
En gestation depuis plusieurs années, la future salle d’arts martiaux
va voir le jour. Le projet est la réhabilitation de l’ancienne salle de
gymnastique, située rue des Noisetiers.
Aujourd’hui, environ 180 personnes, réparties sur trois associations
(Judo, Karaté, Qwan ki do) pratiquent les arts martiaux. Cet équipe-
ment va également être accessible à tous les établissements
 scolaires.
Le début des travaux est prévu pour le deuxième trimestre 2015 pour
une mise en service en 2016. Ce projet est financé par des subventions
(État, Région, Département) à hauteur de 385 208 € HT. Quant à la
Communauté de Communes La Ferté-St-Michel, sa participation
s’élève à 273 335 € HT. ■

Chemin de Bât
Deux parcelles viabilisées sont disponibles à la vente à partir de 14 280 €.
D’une surface variant de 408 m2 pour l’une à 654 m2 pour la plus grande,
elles sont  situées à moins de 10 minutes à pied du centre-ville et proches
des écoles maternelles et élémentaires.

La Barbère
Situé à environ 900 m de la zone commercial du Parc, le lotissement de
La Barbère offre 7 parcelles de 755 m2 à 1 033 m2 pour un montant 
compris entre 24 000 € et 36 050 €.

La Pommeraie 
Trois parcelles de 518 à 710 m2.
Renseignements : Service Développement Économique 
et Communication 
Tél. 02 33 14 00 44 – mail : dec@lafertemace.fr

À LA FERTÉ-MACÉ 

Encore un peu de patience et

rendez-vous le samedi 5 septembre

pour une ouverture festive. ■
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SERVICE ÉDUCATION JEUNESSE :14, rue Pasteur, tél. : 02 33 14 00 41(l’après-midi de 13 h 30 à 17 h 15),Courriel : education.jeunesse@lafertemace.frÉCOLE MATERNELLE Charles-Perrault :rue Pierre Neveu – tél. : 02 33 37 12 59. ÉCOLE MATERNELLE Jacques-Prévert :rue Alexandre Lainé – tél. : 02 33 37 04 91. ÉCOLE Paul Souvray :rue de Versailles – tél. : 02 33 30 64 38 ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE Jacques Prévert :rue A. Lainé – tél. : 02 33 37 14 92

CONTACTS :
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z Premier bilan

z La maison 
de la Petite Enfance

Cette structure d’accueil est un service de la Communauté de

Communes La Ferté-St Michel, assuré par des profession-

nels : puéricultrice-directrice, éducatrices de jeunes enfants,

auxiliaires de puériculture, CAP petite enfance, assistante

maternelle, secrétaires, médecin, agent de restauration,

agents d’entretien. Elle accueille des enfants de moins de 

4 ans et leurs familles. Située 6 rue du 14 juillet, elle regroupe :

le Multi-Accueil, le Relais Assistantes Maternelles (RAM), le

Club Parents Enfants ainsi que les consultations et perma-

nences PMI (Protection Maternelle Infantile) et CAMSPP

(Centre d’Action Médico-Sociale Précoce Polyvalent).

LE MULTI-ACCUEIL : 
D’une capacité d’accueil de 22 places, il est ouvert de 

7 h 15 à 18 h 15 du lundi au vendredi. Les enfants de 

10 semaines à 4 ans peuvent y être accueillis de façon régu-

lière ou occasionnelle.

Les tarifs varient selon les ressources des familles et de la

composition familiale. 

Le restaurant communautaire prépare les repas pour les en-

fants à partir de l’âge de 18 mois. Depuis le mois de Décem-

bre 2014 les couches sont fournies.

Ces prestations – repas et couches – sont comprises dans le

tarif.

Ce multi-accueil est un lieu d’éveil et de socialisation où l’es-

pace est aménagé pour que l’enfant puisse expérimenter,

évoluer de façon autonome sous le regard bienveillant de

professionnels de la petite enfance.

Dans l’objectif d’apporter à l’enfant différentes expériences

de manipulation, d’expression, des activités variées sont pro-

posées quotidiennement : 

• Activités d’expression corporelle : danses, rondes, motricité

• Activités de de motricité fine : peinture, jeux d’eau et de 

semoule, collages, pâte à modeler, cuisine... 

• Activités de langage : éveil musical, comptines, raconte-

tapis, bébés lecteurs...

• Des sorties à la ferme, au parc, à la pataugeoire, au marché....

LE RELAIS ASSISTANTES MATERNELLES : 

C’est un lieu d’information, d’orientation et d’animation sur

l’accueil à domicile des jeunes enfants chez une assistante

maternelle :
• Information : faciliter la mise en relation des parents et 

assistantes maternelles et délivrer une information géné-

rale en matière de droit du travail.

• Orientation : guider vers les interlocuteurs privilégiés en

cas de questions spécifiques. 

• Permanences administratives le lundi matin et le jeudi

matin de 9 h à 12 h sur rendez-vous.

• Animation : des ateliers d’éveil nombreux et variés sont

proposés aux enfants, accompagnés de leurs assistantes

maternelles, tous les jeudis matin de 9 h 30 à 11 h (sur ins-

cription) dans les locaux de la structure avec une anima-

trice, auxiliaire de puériculture pour faciliter les échanges

entre les assistantes maternelles sur leurs pratiques pro-

fessionnelles ; rompre l’isolement ; offrir un accueil de qua-

lité et créer un lieu de convivialité et favoriser l’éveil,

l’autonomie et la socialisation des enfants avec la présence

rassurante de l’assistante maternelle.

LE CLUB PARENTS ENFANTS : 

Il accueille les enfants de 0 à 4 ans, accompagnés obliga-

toirement d’un parent, grand-parent, assistante maternelle

ou tout autre adulte qui en a la responsabilité. L’accès et le

temps de présence sont libres. Il n’y a pas d’inscription préa-

lable ni de participation financière.

Ce lieu a pour but de favoriser le développement de relations

harmonieuses entre les enfants et leurs parents, de prendre

le temps de parler avec des professionnels, d’apprendre à

jouer avec son enfant, de savoir poser des limites et prépa-

rer l’enfant et le parent à la séparation.

C’est un lieu d’écoute, de jeux, d’échanges, de rencontres.

Après un temps de fermeture d’un mois, Depuis le 

9 mars, ce service est à nouveau ouvert les lundis de 14 h 30

à 17 h 30 et un mercredi sur deux de 9 h à 11 h 30 (en parte-

nariat avec la référente-familles du centre socio-culturel 

fertois), hors vacances scolaires. 

Les services PMI (Protection Maternelle et infantile) 

tél : 02 33 37 46 04 et CAMSPP (Centre d’Action Médico-

Sociale Précoce Polyvalent) tél : 02 33 62 28 70 ont leurs 

permanences et consultations au sein de cette Maison de la

Petite Enfance.

LE SERVICE PETITE ENFANCE, c’est aussi :

• L’activité BÉBÉS LECTEURS en partenariat avec la Média-

thèque. Les prochaines séances auront lieu les jeudis 

30 avril, 21 mai et 18 juin à la Maison de la Petite Enfance

à 15 h 30.
• LE BABY SITTING (mise en relation des familles avec les

baby-sitters) en partenariat avec le Centre Socioculturel

Fertois. 
• le GROUPE PETITE ENFANCE, composé de professionnels

de la petite enfance du secteur, qui propose l’animation de

groupe de paroles pour parents – d’enfants de moins de 

6 mois – afin de répondre à leurs interrogations et aborder

des thèmes à leur demande. Ces rencontres pour l’année

2015, auront lieu les 5 juin et 6 novembre. 

• DES RÉUNIONS À THÈMES organisées au sein de la Mai-

son de la Petite Enfance, à l’initiative du service; animées

par différents professionnels (médecin, psychologue, 

psychomotricienne...) selon le sujet abordé, adressées à

l’ensemble des familles. ■

PREMIER BILAN DE LA RÉFORME 
DES RYTHMES ÉDUCATIFS -TAP 
(TEMPS D’ACTIVITÉS PÉRISCOLAIRES)
Dans le cadre des nouveaux rythmes éducatifs, les temps
d’activités périscolaires (TAP), mis en place par la Com-
mune dans les écoles font l’objet d’un bilan positif. C’est,
après quelques mois d’application, le résultat d’un pre-
mier questionnaire auprès des familles.  Un grand merci
aux animateurs et personnel du centre socio-culturel
ainsi qu’au service « Éducation-Jeunesse » pour leur in-
vestissement.

UNE FRÉQUENTATION DE PLUS DE 80 %
En maternelle, pour respecter au mieux le rythme de
l’enfant, la pause méridienne a été allongée de 15 mi-
nutes les lundis, mardis, jeudis et vendredis. L’allonge-
ment de cette pause a pour objectif d’améliorer la qualité
de ce temps respectueux de l’enfant en optimisant le
temps calme. L’idée est de rendre les enfants plus dispo-
nibles pour les apprentissages scolaires, leur attention
augmentant en milieu d’après-midi.
Pour conserver les activités déjà existantes sur les écoles,
l’organisation de ces nouveaux temps d’activités périsco-
laires (TAP) en élémentaire a été définie de la manière
suivante : une heure par enfant, par cycle, par école :

École élémentaire Jacques Prévert :
Le lundi de 15 h 30 à 16 h 30 pour le cycle 2 (CP-CE1).
Le vendredi de 15 h 30 à 16 h 30 pour le cycle 3 (CE2-CM1-
CM2).

École élémentaire Paul Souvray :
Le mardi de 15 h 30 à 16 h 30 pour le cycle 3 (CE2-CM1-
CM2).
Le jeudi de 15 h 30 à 16 h 30 pour le cyle 2 (CP-CE1-CLIS).
Ces nouveaux temps sont facultatifs et gratuits. Les ins-
criptions se font de vacances à vacances (soit entre 6 à 
8 séances selon les périodes). Plusieurs projets sont pro-
posés. L’enfant peut exprimer des choix de préférence (de
1 à 3). Les places sont limitées, et si l’activité choisie par

l’enfant est complète, deux solutions lui sont proposées :
soit un autre projet où il reste des places, soit l’espace 
ludique (lieu où l’enfant peut faire des jeux libres).
Le taux de fréquentation des activités des TAP est de plus
de 80%. Elles sont diversifiées et renouvelées à chaque
période : cuisine, construction d’hôtels à insecte, land art,
jardinage, sports innovants, story-board, relaxation, jeux
de société, fresque, mosaïque, maquettes, atelier contes,
atelier astronomie...
Une enquête a été faite auprès des parents avec un taux
de retour de plus de 80%. Elle montre qu’en école élé-
mentaire un taux de satisfaction de plus de 90% concer-
nant les activités proposées et 80% des parents pensent
que ces activités permettent de découvrir de nouvelles
pratiques.

Pensez-y !!
Rentrée scolaire 2015-2016

écolEs PubliquEs

Pour les enfants de la commune et des communes envi-
ronnantes, les inscriptions pour la prochaine rentrée en
école maternelle publique sont ouvertes dès maintenant
si votre enfant est né en 2012, voire au cours du premier
semestre 2013 (sous réserve des capacités d’accueil des
écoles). Un accueil périscolaire est assuré dans chaque
école dès 7 h 30 le matin, avec restauration possible le
midi et un accueil le soir jusqu’à 18 h 15.
Il est possible de contacter dès maintenant le service édu-
cation jeunesse afin de procéder aux formalités adminis-
tratives d’inscription. À cette occasion, se munir du livret
de famille, du carnet de santé de votre enfant et d’un jus-
tificatif de domicile récent.
Pour une entrée en CP ou une première scolarisation à
La Ferté-Macé en classe élémentaire, prendre contact
avec les directeurs d’école Paul Souvray ou Jacques Pré-
vert. ■

Pour tout renseignement, s’adresser au bureau 

de la Maison de la Petite Enfance 

6 rue du 14 juillet

du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h

Tél. : 02 33 37 76 59

petite.enfance@lafertemace.fr
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Des soins de proximité sont assurés par deux structures
majeures : le CHIC des Andaines et le Pôle de Santé et
par différentes structures plus petites mais toutes aussi
nécessaires ainsi que tous professionnels de santé.

LE CHIC DES ANDAINES qui depuis sa création en
janvier 1995 (fusion de La Ferté avec Domfront) a toujours
évolué pour répondre aux besoins de santé de la popula-
tion, cela malgré les contraintes imposées : restrictions
budgétaires … 

20 ans de restructuration 
En 2005, création d’une unité centrale de production de
l’ensemble des repas des deux sites (1 800 repas/jour).
Le week-end et les jours fériés, la résidence du Val-Vert
peut ainsi proposer, à ses résidents, un repas préparé au
restaurant central du CHIC des Andaines qui prend le re-
lais du restaurant communautaire.
Les locaux se modernisent, les services se développent.
Actuellement, il existe trois grands pôles : un pôle de mé-
decine (service médecine, lymphologie, urgences et SSR),
un pôle radiologie/pharmacie/informations médicales
et un pôle gériatrique. 
Afin de pérenniser l’offre de proximité, des partenariats
se sont noués avec les hôpitaux de Flers, Vire, Argentan.
Des spécialistes de ces divers établissements viennent
assurer régulièrement des consultations externes en
cardiologie, en ORL… Le Dr Briquet ayant donné son 
matériel à la Ville, une permanence d’ophtalmologie va 
démarrer à partir du mois de mai grâce à un partenariat
avec l’hôpital d’Argentan. Depuis juillet 2013, un service
de consultations en alcoologie a vu le jour (SACHA). Nous
soutenons ce service et œuvrons pour faciliter son évolution. 
D’autres services de prévention existent : éducation thé-
rapeutique du diabète, de l’obésité, des risques cardio-
vasculaires.
Des chantiers en cours et des projets : 
Rénovation de l’EHPAD du Val Fleuri à Domfront pouvant
accueillir jusqu’à 150 résidents.
Réflexions en cours sur la filière gériatrique qui doit se
mettre en place sur le bocage sud, et sur la répartition de
l’offre de soins sur le territoire Flers-Vire-La Ferté-Macé-
Domfront.
La population du bocage est vieillissante. Sachons anti-
ciper. Veillons ensemble afin d’assurer l’accès aux soins
et à la santé pour tous à proximité.
Nous savons l’engagement de tout le personnel du CHIC,
qui à chaque réorganisation, est mis à contribution. 
Saluons son professionnalisme.
Nous sommes convaincus de l’importance de garder un
service des urgences. Nous avons contribué à le confor-
ter en mettant à disposition un terrain pour la création
d’une hélistation.

LE PÔLE DE SANTÉ
1 an déjà !
Le Pôle de Santé accueille 16 professionnels de santé
(médecins, infirmières, orthophonistes, dentistes, kinés,
psychothérapeute, podologue, diététicienne, HAD) qui for-
ment une vraie équipe. L’enjeu est maintenant de travail-
ler ensemble à promouvoir ce bel équipement qui répond
à un vrai besoin du territoire. Encore merci à tous ceux
qui ont contribué à la réussite de ce projet.

Le Pôle de Santé Libéral Ambulatoire doit garder toute son
attractivité pour attirer de jeunes médecins. Des actions
communes (association des soignants et municipalité) sont
à mener. Elles se déclinent déjà : mailing, présence au
forum des métiers le 21 mars à Caen, articles…
C’est un enjeu également pour maintenir le dynamisme
des commerces en centre-ville et ainsi contribuer au dé-
veloppement économique de notre bassin de vie.
Le Pôle de Santé des Andaines dispose actuellement de
trois cabinets vacants.
Deux cabinets peuvent accueillir deux médecins généra-
listes ou un médecin généraliste et un spécialiste. De plus,
un cabinet de chirurgie-dentaire est également vacant.
Service Développement Économique, Mairie La Ferté-
Macé 02 33 14 00 44.

HOSPITALISATION 
À DOMICILE (HAD) 
AU PÔLE DE SANTÉ

Ouvert depuis novembre 2013, le service d’hospitalisation
à domicile (HAD) permet d’assurer au domicile du patient,
pour une période limitée mais révisable en fonction de son
état de santé, des soins médicaux et paramédicaux conti-
nus et coordonnés et ce, quelque soit l’âge du patient.
L’Hospitalisation à Domicile concerne des personnes 
atteintes de pathologies graves, aiguës ou chroniques,
évolutives et/ou instables qui, en l’absence d’un tel ser-
vice, seraient hospitalisées en établissements de santé. 

L’HAD poursuit deux objectifs :
1 – Permettre au malade hospitalisé dans un établisse-
ment de santé de regagner plus rapidement son domi-
cile en bénéficiant des soins nécessaires à son état de
santé. Pour ce faire, en liaison étroite avec le service hos-
pitalier, l’HAD organisera la prise en charge du malade
à son domicile afin de lui garantir la qualité, la continuité
et la sécurité des soins. La prescription de l’hospitalisa-
tion à domicile est faite par le médecin hospitalier.
2 – Éviter une hospitalisation
L’HAD peut intervenir directement au domicile du malade
pour lui éviter une hospitalisation. La prescription de
l’hospitalisation à domicile est faite par le médecin traitant.
L’HAD est composée d’une équipe de professionnels qui
évalue la faisabilité de la prise en charge, recueille et
transmet les informations nécessaires pour l’organisa-
tion des soins à domicile par les soignants (médecins trai-
tants, infirmiers libéraux, pharmaciens, kinésithérapeute…).
Cette hospitalisation à domicile « libérale », s’appuie sur
un partenariat qui permet au patient d’être pris en charge
globalement par les intervenants dont il a l’habitude.

Le role de l’HAD est alors de coordonner l’action de
ces différents intervenants auprès du patient et d’assu-
rer la qualité de la prise en charge. Dans le prolongement
de cette démarche, l’HAD se veut aussi une équipe de
soutien, et met au service du patient les compétences in-
ternes de sa propre équipe  : médecin coordonnateur,
cadre infirmier, infirmières coordinatrice, aides-soi-
gnantes, assistante sociale.■

santé social

Cet établissement public intervenant dans le domaine de
l’aide sociale permet la mise en œuvre la politique enga-
gée par les élus. Il est rattaché à une collectivité territo-
riale mais a une autonomie de gestion. Il exerce ses
compétences uniquement sur son territoire : désormais
la Communauté de Communes La Ferté/St-Michel. 
Le CIAS est géré par un Conseil d’Administration 
composé d’un président, de sept membres élus par le
conseil communautaire et de sept membres représen-
tants des associations.
Ses bénéficiaires : toutes les personnes les plus expo-
sées à la précarité après calcul du quotient familial.
Son rôle : accueillir, écouter, informer, orienter, accom-
pagner.
Ouvert au public : lundi, mardi et jeudi de 8 h 30 à 12 h 30
et de 14 h à 17 h. Mercredi de 8 h 30 à 12 h 30, vendredi
de 8 h 30 à 12 h 30 et de 14 h à 16 h 30
Pour plus d’informations :
Tél. : 02 33 37 28 41 • www.lafertemace.fr

Ce tout nouveau CIAS, installé depuis le 11 février, sous
la présidence de Monsieur le Président de la Commu-
nauté de Communes La Ferté/St-Michel affirme sa vo-
lonté de rester un lieu privilégié d’écoute pour tous et de
reconnaissance des plus défavorisés. Des groupes de tra-
vail se sont déjà constitués : réflexion sur l’aide alimen-
taire, l’aide à la consommation, l’avenir du Val-Vert, la
prévention Santé ... Nous vous tiendrons informés.

Enfin, le CIAS est également propriétaire gestionnaire de La
résidence du Val Vert, établissement pour personnes âgées
valides et autonomes de plus de 60 ans, situé à 200 mètres
du centre-ville dans un cadre verdoyant disposant de 54 
logements de 20 m² à 55 m². L’établissement a bénéficié 
récemment de travaux intérieurs d’embellissement et d’un
nouveau mobilier de salon plus contemporain. Il se veut être
un lieu de vie chaleureux, ouvert vers l’extérieur, dynamisé
par la présence d’une animatrice-maîtresse de maison et de
toute une équipe chargée de l’accueil de l’entretien et de la
restauration.

Pour tout renseignement et/ou visite contacter le secré-
tariat au 02 33 37 38 10. ■

z CIAS
Centre Intercommunal d’Action Sociale

Une solidarité qui gagne en territoire.

z AIFR bocage
ACCOMPAGNEMENT INSERTION FORMA-
TION POUR LE RETOUR À L’EMPLOI
Association loi 1901 dont le siège est à Flers
et dont l’objectif est de favoriser l’insertion
professionnelle et sociale des personnes
rencontrant des difficultés d’accès à l’emploi.
Ses activités sont diverses : couture/repas-
sage, maraîchage bio,  environnement/es-
paces verts, recyclage… L’association
compte 16 salariés permanents, 100 sala-
riés en CCD d’Insertion en 2014. Depuis
2012, la municipalité fertoise est partenaire
de l’AIFR.  Elle a permis de développer un
atelier-chantier d’insertion maraîchage en
mettant à disposition des terrains d’une sur-
face totale de 1,38 hectare. Ce jardin fertois
est conventionné pour accueillir 18 per-
sonnes en contrat d’une durée de 6 mois 
renouvelable. L’intérêt du site de La Ferté 
réside dans les perspectives d’extension des
surfaces de productions de proximité et la
commercialisation des productions vers les
restaurants scolaires (circuits courts). ■

z Ensemble maintenons et diversifions
l’offre de soins sur notre territoire

MADAME MARGUERITE HARDY,
DOYENNE DES FERTOIS

Le 14 mars 2015 à l’EPHAD de La Ferté-Macé, « L’Air du
Temps », Madame Marguerite Hardy a fêté ses 108 ans
en présence de sa famille et de l’équipe médicale. ■

z Le petit pont
de bois…

Vous avez sans doute remarqué le pan-
neau en bois à l’entrée du plan d’eau,
ainsi qu’un 2e, au parking de la Bro-
chardière, ouvrages qui apportent
quelques renseignements et instruc-
tions sur cet espace de loisirs.
Si vous poussez votre marche, ou votre
footing, un peu plus loin, vous franchis-
sez alors un nouveau petit pont qui en-
jambe la Maure. Ces pièces de facture
artisanale, en bois massif, mettent en
valeur le site, s’y intègrent parfaite-
ment… en particulier la passerelle joli-
ment stylée, qui allie esthétique et
sécurité. Elles ont été réalisées par un
groupe de stagiaires guidés par des en-
seignants et animateurs du GRETA (or-
ganisme de formation) et quelques
professeurs du lycée des Andaines. Ces
stages, financés en grande partie par le
Conseil Régional, permettent à des

adultes de s’inscrire dans un projet col-
lectif et de s’engager dans un parcours
de formation.  Chaque année, nous ac-
cueillons ainsi un groupe d’une dizaine
de personnes, qui en partenariat avec
la Communauté de Communes, tra-
vaille sur un thème précis qui leur
donne matière à réfléchir, à s’investir et
apporte « un plus » au territoire. Nous
avons eu les vélos qui ont décoré la ville
lors du rassemblement national des
cyclos touristes dans la région ; l’amé-
nagement d’un espace « jardins » en
partenariat avec l’AIFR, les chaises
sculptées symbolisant des édifices ou
des monuments prestigieux de la
ville…et cette année, la construction de
ces trois pièces à la base de loisirs, qui
contribuent à son aménagement. A
l’automne, le prochain projet portera
sur l’accessibilité. ■
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 6 sports loisirs culture
LES ANDAIN’RIES

Festival d’humour en partenariat avec la ville de La Ferté-Macé.
Deux rendez-vous :

JOURNÉE NATURE À LA BASE DE LOISIRS

CINÉMA

Tarifs : 19 €
et 13 € (enfant –12 ans).

Réservation sur le site :
www.lesandainries.fr

ou 02 33 37 85 66

Renseignements, tarifset inscription sur le site :www.lestriathlonsdulac.fr

LA COMPAGNIE DU P’TIT VÉLO
Samedi 11 avril à 11 h 00, 14 h 30 et 16 h – départ devant la Mairie
Spectacle déambulatoire gratuit.
Cet équipage chancelant trimballe son univers rapiécé, ses cuivres cabossés, son énergie
débordante, son accordéoniste débordé, à grands coups de grosse caisse et de moteur pétaradant.
Quand ils déploient le campement, c’est pour partager dans un rapport direct et déjanté avec le
public leurs compositions écrites dans le monde entier ou des reprises populaires. Ils feront de
vos corps une matière ondulante pour un moment inoubliable unique et chaleureux...

CHARLOTTE GABRIS – FABIEN OLICARD
Mardi 14 avril à 20 h 30 – Salle Gérard Philipe 
•Charlotte GABRIS 

De et par Charlotte Gabris. Mis en scène par Jarry.
Charlotte Gabris est la démesure incarnée. Excessive dans la joie, la colère, l’amour et la
tristesse, elle nous porte dans une valse d’émotions, passant du rire aux larmes avec élégance
et finesse. C’est en véritable comédienne qu’elle nous livre une part d’elle-même. Démesurée,
effroyable, lunatique, outrée, incontinente, immodérée et impulsive, Charlotte assume et
franchement comme ça, c’est mieux !

•Fabien OLICARD... vous mentalise
Oubliez ce que vous croyez savoir sur le Mentalisme. Fabien Olicard joue la carte de la malice et
vous ouvre à cette discipline fascinante... 
Mentalisant à tout va, il ne s’arrête jamais ! Drôle, piquant et outrageusement bluffant, un
spectacle qui vous fera découvrir le mentalisme autrement. À ne pas reproduire à la maison !
Avec la collaboration artistique de Jeff PANACLOC.    ■

Samedi 23 et dimanche 24 mai
En coordination avec la municipalité fertoise, le club de FLERS/LA FERTÉ-MACÉ
TRIATHLON organise la 3e édition des TRIATHLONS DU LAC sur la base de loisirs.

Ce weekend festif et sportif vise les objectifs suivants :
• Créer une animation annuelle pérenne sur la base de loisirs de La Ferté-Macé.
• Favoriser le tourisme en mettant en valeur l’environnement naturel remarquable de La

Ferté-Macé et des communes participantes.
• Donner la possibilité aux enfants de s’initier au triathlon grâce aux épreuves jeunes.
• Faire connaître le triathlon grâce à l’épreuve Découverte XS ouverte à tous.
• Développer la compétitive à travers les épreuves S et M qui, en présentant des

difficultés techniques attrayantes dans un cadre naturel exceptionnel, devienne une
référence sur le plan régional à court terme et national à moyen terme.    ■

Dimanche 31 mai 
Pour la 6e année consécutive, l’Office de Tourisme
de La Ferté-Macé organise une «  JOURNÉE
NATURE », dans le but de faire découvrir au plus
grand nombre de personnes notre belle région.
Rendez-vous 9 h à la Base de Loisirs.

Chacun aura le choix entre : la randonnée pédestre
(12 km), la marche nordique (15 km), le footing
(12km avec le Jogging d’Andaines), le cyclo 
(2 parcours d’environ 30 et 40 kms sous la houlette
du Cyclos du Pays Fertois), randonnée équestre et
attelages (parcours établi par M. Joël Sales – galop3
requis), circuit VTT, et aussi une balade contée pour
les familles, ou autres personnes souhaitant
participer d’une façon plus «  cool  », voire plus
romantique, sur une distance plus appropriée.
Un ravitaillement est prévu pour chaque randonnée. On
pourra aussi s’exercer à quelques jeux (stand de tir laser,
tir à l’arc, etc.) grâcieusement prêtés par l’UFOLEP.
Toutes les randonnées se terminent vers 12 h –
12 h 30. Vous pourrez vous restaurer sur place ou
pique-niquer et participer aux nombreuses
animations de l’après-midi : initiation au Swin golf,
jeux proposés par «  l’Association des Amis des
Jeux, Musiques et Contes Traditionnels »,
baptêmes poneys avec le Centre Équestre de La
Péleras, et peut-être, pour ceux qui ont un GPS de
randonnée ou un Smartphone de s’exercer au
« géocaching », qui est une forme de chasse au
trésor du XXIe siècle.    ■

En septembre 2014, l’Association Cinéferté a soufflé sa 
1re année d’existence et sa participation à l’animation de la vie
culturelle de La Ferté-Macé. Une année 2014 qui a vu une
augmentation de 10 % de la fréquentation. Une fin d’année
marquée par la modification de la salle car, depuis novembre
2014, de nouveaux sièges ont été installés permettant
davantage d’espace et de confort.

L’association, forte de sa quarantaine de bénévoles, propose
un film grand public, un film jeune public et un film classé art
et essai par semaine. Elle a aussi pérennisé ses différentes
animations : 
• Les Ciné-débats : Un jeudi par mois à 20 h 30. Ces

soirées sont l’occasion de débattre sur un thème de société,
d’actualité et de mettre en réseau le tissu associatif local.
Quelques thèmes abordés : La PAC, La forêt, Les chemins de
Compostelle, Emmaüs, le handicap, la solidarité avec les
restos du cœur de la ville, du bodybuilding en lien avec la
salle de remise en forme.

• Halloween et nuit frissons : tous les 31 octobre,
l’association propose une journée autour de ce thème pour
petits et grands et des séances de maquillage suivie d’une
Zombie Walk.

• Les dispositifs scolaires : Un film par trimestre.
CinéFerté s’évertue à encourager l’éducation à l’image
auprès des scolaires. L’association est donc affiliée aux
différents dispositifs de l’Éducation nationale qui vont dans
ce sens : Ciné maternel – École au cinéma – Collège au
cinéma – Lycéens et apprentis du cinéma.

• Animations jeune public : en partenariat avec les
centres de loisirs locaux et l’association Macao 7e Art, des
animations sont proposées au jeune public.

• Cinéfilou-goûter : une fois par mois pour les 2 – 6 ans.
• Clap ou pas clap : une fois par mois, pour les 8 – 12 ans

suivi d’une animation avec un professionnel du cinéma.
• Ciné-Ado : En relation avec le centre de loisirs 14 ans, les

jeunes programment un film tous les 2 mois.
• l’Aprem-Ciné : un mardi par mois à 14 h. Séances

ouvertes à tous et plus particulièrement pour les résidents
des maisons de retraite et autres structures d’accueil.

Depuis septembre 2014, mise en place de nouveaux
dispositifs :
• Ciné-opéra : diffusion d’Opéra, de Ballet... (Le Ballet

« Giselle » a été diffusé).
• Ciné-Art : Tous les trois mois, un film autour d’une activité

artistique. Soirée qui permet aussi de mettre la lumière sur
un artiste local venant présenter son travail et ses œuvres. 

• Soirée « Charlie ». Suite aux événements de janvier
2015, l’association s’est mobilisée en organisant une soirée
de soutien. Depuis, tous les trois mois, un film sera proposé
afin d’apporter des chemins de réflexion autour de ces
événements. En avril, c’est le film de Philippe Faucon « La
désintégration » qui sera diffusé.

L’Association Cinéferté, ce sont aussi des projets à venir :
• Installations techniques qui permettront de diffuser des

opéras, concerts, ballets en direct.
• Installations d’équipements spécifiques pour sourds et

malentendants.
• Mise en place d’un dispositif permettant la prévente sur

internet.
• En juin, animations en relation avec la fête de la musique et

la fête du cinéma.

Toutes les personnes désirant se joindre à l’association
peuvent contacter le cinéma au 02 33 37 52 81.   ■

LES TRIATHLONS DU LAC
3e édition

Léo Baron lors de la soirée du 6 février 2015.

Renseignements :
Office de Tourisme : 02 33 37 10 97
ou otsi.la-ferte-mace@wanadoo.fr
Ouvert lundi et mardi de 14 h – 17 h 30
mercredi au vendredi de 9 h à 12 h 15 

et de 14 h à 17 h 30, le samedi de 9 h à 12 h.
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Une pluie de médailles !
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Circuit des bornes cavalières

La ronde de l’Archange

KHALID K le tour du monde en 80 voix

FETE DE LA MUSIQUE 

JARDIN ART ET SOIN 

Visite du jardin de Maryvonne et Serge Fleury

Un nouveau comité d’animation : ANIM’FERTÉ

PIERRES EN LUMIÈRE – BALADE EN 1901 

FÊTE MÉDIÉVALE

Tarifs : 14 €
et 10 € en prévente sur
www.lafertemace.fr

ou guichet bibliothèque
intercommunale
02 33 37 47 67

ou 02 33 38 01 90

Le plan est disponible
à l’Office de Tourisme,

au Service Sports Loisirs
et en Mairie et

téléchargeable sur le site
www.lafertemace.fr

Si vous êtes musiciens 
et vous souhaitez participer

à la fête de la musique,
contactez : 02 33 37 47 67

Jean-Pierre Gervais,
coordination.

Site :
www.saint-michel-

des-andaines.fr

• Cinq agents communautaires ont été honorés lors de la
cérémonie des vœux au personnel. Échelon argent et vermeil :
Nadine Bonnet, Christine Chochon, Laurence Gauthier, Sylvie
Pontalier et André Caillaud.

• La Basse-Normandie a remporté 17 médailles lors des finales
nationales des Olympiades des métiers à Strasbourg. Félicitations
à Romain BOULAND qui a obtenu une médaille d’argent dans sa
spécialité « menuiserie, mobilier agencement ».   ■

Depuis plusieurs années, le besoin de créer un véritable comité d’animation apte à fédérer les
moyens humains et matériels nécessaires à l’organisation des manifestations festives à La Ferté-
Macé se faisait sentir. En effet, outre les événements à caractère commerciale organisés par l’UCIA
avec le partenariat de la municipalité (opération et marché de Noël, marché aux fleurs, grande
braderie…), les autres manifestations étaient très souvent organisées par la mairie et/ou par
l’Office de Tourisme. Une association a vu le jour sous le nom de ANIM’FERTÉ. Elle se compose
actuellement de 25 membres. Pour cette première année d’exercice, ANIM’FERTÉ prend en charge
l’organisation de deux manifestations festives, « Pierres en lumière » et « La Fête médiévale ».
Contact : 06 49 84 65 20   . ■

Dernier spectacle de la saison culturelle
Mardi 5 mai à 20 h 30 – Salle auditorium du Lycée des Andaines
Un spectacle familial 
Bruiteur, conteur, chanteur, Khalid K invite le spectateur à un drôle de voyage
autour du monde, sans parole, mais espiègle, familier et poétique. Avec sa voix
et quelques astuces technologiques, il est seul sur scène mais il donne l’illusion

qu’une multitude de personnages se dresse devant nous. Il construit au
fil de son histoire – qui devient peu à peu la nôtre – des paysages

sonores d’ici et d’ailleurs. La virtuosité vocale de Khalid K, son
humour, sa poésie et sa capacité à créer des personnages

font émerger de ce spectacle un univers sonore
enchanteur séduisant les petits comme les grands.

Tout public à partir de 5 ans.    ■

9 km autour de La Ferté-Macé, entre ville et
campagne. Un circuit de 2 h 30 pour découvrir la ville
autrement. Deux variantes s’offrent à vous soit 6,5 km
ou 10,6 km.
« En parcourant ce circuit, découvrez plusieurs sites
remarquables et appréciez les paysages vallonnés de
notre bocage… longez le cimetière dans lequel vous
pouvez voir des tombes sculptées par Marcel Pierre,
traversez la voie ferrée et quittez le centre-ville par
l’impasse Toussaint-Louverture… »

La ronde de l’Archange offre aux plus aventureux un
circuit de 18 km autour de St-Michel-des-Andaines. Le
Champ aux poiriers est le point de départ et d’arrivée,
en chemin vous découvrirez entre autre la fontaine
minérale, l’étang et le manoir de la forge ainsi que la
source et le prieuré de St-Ortaire.    ■

26, rue du Ridrel La Ferté-Macé, Tél. : 02 33 37 15 73

Les dimanches 3, 10 et 31 mai et 7 juin de 10 h à 12 h et 14 h à 18 h.
Depuis plusieurs années Serge et Maryvonne Fleury ouvre leur jardin aux
visiteurs. Membres de l’association horticole du Domfrontais, celle-ci, adhère
à l’action entreprise par « Jardin Art et Soin » qui œuvre pour la création de
jardins thérapeutiques dans les institutions médicales. 
http://jardinsartetsoin.fr/    ■

Dimanche 21 juin – Centre-ville

Les décalés du bocage
chanson française/ reggae acoustique.

Son ar dan
rock celtique.

Emiole
musique de la renaissance.

Si on chantait
chorale chanson française.

Les élèves des cours de musique et
chant du centre socioculturel Fertois
Programmation en cours.    ■

Samedi 16 mai – à partir de 21 h 30 
ANIM’FERTÉpropose un circuit commenté
sur les lieux inaugurés en 1901 :
1• Rassemblement à la Caisse d’épargne :

mise en lumière.
2• Illumination des clochers de l’église

de La Ferté-Macé.
3• Mise en lumière de la Mairie avec

lecture de textes.
4• Reconstitution d’un concert autour

du kiosque du parc Barré Saint. ■

Samedi 12 septembre

Oyé Oyé bonnes gens ! Costumez-vous !
La fête médiévale du 18 mai 2013
comprenait un marché médiéval sur la
place Leclerc, de nombreuses animations
en ville durant l’après-midi et une
déambulation théâtrale en début de
soirée. À la demande générale, il a été
décidé de renouveler ce moment festif
qui se déroulera le 12 septembre. La
farce théâtrale écrite par Jean-Yves
Moche « Thémis et les cochons » sera
jouée sur la place de la République par
les mêmes comédiens bénévoles
amateurs. Ce jour-là, les habitants de
La Ferté-Macé et les visiteurs sont invités
à revêtir des habits d’époque...■

RÈGLEMENT SUR LE SITE : www.oeildelabib.fr
•Date limite de participation le lundi 27 avril 2015 à

minuit.
•Un tirage au sort parmi les bonnes réponses sera

effectué mardi 28 avril 2015 à 14 h à la bibliothèque
musée.

•Une seule participation par adresse mail, le fait
d’envoyer plusieurs réponses à partir de la même
adresse mail annule la participation.

Gagnez
3 invitations

pour 2 personnes pour le spectacle

« Le tour du monde en 80 voix
de Khalid K » :

répondez à la question suivante sur :
www.oeildelabib.fr/jeu

Question : Combien de spectacles 
ont été programmés 

dans la saison culturelle 2014-2015 
de La Ferté-Macé ?

RANDONNÉES

Pendant les vacances

de Printemps
STAGES ÉQUITATION

Au Centre Équestre de la Péleras, route de Domfront

Du lundi 13 Avril au vendredi 17 Avril,

Du lundi 20 Avril au vendredi 24 Avril

Renseignements Service Sports et Loisirs

Tél. : 02 33 37 47 00

AU CENTRE SOCIOCULTUREL

FERTOIS

Pour les 6-14 ans
des thèmes seront proposés

pendant les deux semaines.

UN STAGE ARTS PLASTIQUES

sur le thème des « Pirates » à l’atelier d’Arts,

rue du 14 Juillet.

UN ATELIER POTERIE

sur le thème « Fil Métal et Tissus »

à l’atelier d’Arts, rue du 14 Juillet.

UN STAGE ARTS PLASTIQUES

Thème « Couleurs Printemps » à la Péleras

Karine, animatrice danse propose

UN ATELIER DANSE PARENTS-ENFANTS

pendant les vacances scolaires sur un samedi 

dans la grande salle au Centre Socioculturel

Fertois. ■
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zoom sur…
… Manuvit

MANUVIT quitte ses locaux du
n° 2, rue des Peupliers
pour s’installer dans les
nouveaux locaux du n° 14.
Après de nombreux mois de
travaux réalisés dans une
partie des anciens locaux
d’EUROPFIL, acquis cou-
rant 2013 par la Commu-
nauté de Communes La
Ferté/ Saint-Michel, une
réception partielle a eu
lieu le 5 février dernier.

Un peu plus de  3 000 m²
de surface ont été totale-
ment réaménagés pour
répondre aux exigences
de sécurité et de confort
des espaces de travail.  
La Communauté de
Communes La Ferté-

Saint-Michel, maître
d’ouvrage, a financé

l’acquisition des locaux, les travaux de mise aux normes
et d’aménagement et les a mis à la disposition de MA-
NUVIT, sous forme d’un crédit bail sur 12 ans. La maî-
trise d’œuvre avait été confiée au Cabinet d’Architectes
Atelier JSa à La Ferté-Macé.
Dès lors MANUVIT a pu quitter les locaux du n° 2, rue
des Peupliers, qu’elle occupait depuis sa création en
1981, pour emménager dans les nouveaux ateliers et
bureaux du n° 14 de la même rue.
Avant même que certains travaux soient terminés, l’ins-
tallation de la cabine de peinture en poudre acquise par

MANUVIT, lors de la liquidation de LUREM à Domfront,
était transférée.
Dans les dernières semaines de janvier, la Société.
WHIPTRUCK sarl, fabricant de transpalettes et ger-
beurs, située à Gacé, acquise le début janvier 2015 par
MANUVIT, s’y installait avec ses trois salariés et deux
dirigeants.
Dès le 9 février, les transferts de machines ont eu lieu
entre les anciens et nouveaux locaux, en commençant
par les plus lourdes et encombrantes.
Le personnel a suivi au fur et à mesure du déménage-
ment des postes de travail.
«  L’enjeu était très important  », précise André BEX,
nommé Président – Directeur Général après le décès
brutal de Roland Cattin, en attendant que Julia Cattin 
reprenne, dans quelques mois, la direction de l’entreprise.

« Les commandes de MANUVIT
ont été en croissance de plus de 14 %
en 2014 par rapport à 2013.

Les développements réalisés au cours des derniers 18
mois sont très bien accueillis par les clients, notam-
ment le gerbeur mono-mât MooVit de capacité allant
de 80 à 200 kg, qui existe en version inox, pour les envi-
ronnements de laboratoire pharmaceutiques et l’agro-
alimentaire, et acier + aluminium. », ajoute t-il.
Croissance des effectifs : « La force de vente a été ren-
forcée en 2014, sur le secteur Ouest, et le renforcement
devrait se poursuivre en 2015 sur le secteur Est. 
Entre mi 2013 et début 2015, ce sont trois collaborateurs
qui ont été recrutés et, avec l’arrivée de WHIPTRUCK,
nous en sommes à six et il devrait y avoir encore

quelques recrutements courant 2015 », complète André
BEX, qui se dit aussi reconnaissant pour l’action de la
Communauté de Communes en faveur de MANUVIT :
« …. il fallait absolument disposer de surface pour la pro-
duction, pour les stocks et même pour les bureaux.
FIMM, l’actionnaire, dispose à Joigny, dans l’Yonne, d’un
site disponible de 2 200 m², en capacité d’accueillir l’ac-
tivité de MANUVIT, mais nous souhaitions garder à La
Ferté-Macé son indéniable « savoir faire différencia-
teur » et ces Hommes qui, d’après Charles Lèbre, son
fondateur, perpétuent et transmettent la « tradition »
d’innovation de l’Entreprise.
La décision a été d’autant plus facile que M. Dalmont, le
Président de la Communauté de Communes et son
équipe ont bien entendu et compris notre probléma-
tique.
Même si tout n’a pas été facile, la proposition qui a été
faite à MANUVIT était intelligente, financièrement équi-
librée et évitait que l’entreprise s’endette dans un pro-
jet immobilier.
Je crois même qu’elle est exemplaire et, qu’à l’heure
où il faut tout faire pour sauver l’emploi, bien des élus
devraient s’en inspirer.
Et, enfin,  ce projet évite que ces locaux se transforment
en friche industrielle. »  

« J’ai une pensée pour Roland Cattin qui avait
voulu ce projet et je regrette qu’il ne soit plus là
pour en voir l’aboutissement. Je pense qu’il en
aurait été fier. », conclut André BEX. ■

Ce salon est l’une des animations im-
portantes de l’année, une vitrine de la
Communauté de Communes La
Ferté/St-Michel et un élan pour l’éco-
nomie locale.
« Nous ne pouvons que nous réjouir de
constater le dynamisme de cet événe-
ment et de voir les artisans et fabricants
de la région désireux de faire découvrir
leur savoir-faire, les innovations qui en
découlent, et ainsi contribuer à des op-
portunités d’emplois locaux »

a déclaré Jacques Dalmont Président
de la CDC lors de l’inauguration en pré-
sence de Nathalie Goulet, Sénateur et
Joaquim Puéyo, Député.  
Ce salon nécessite une longue préparation.

Pour cette édition le Service Dévelop-

pement Économique de la Commu-
nauté de Communes a repris en main
la commercialisation des stands.

Ainsi, le nombre d’exposants
est passé de 46 en 2014 
à 56 pour ce 27e salon. 
Un partenariat avec les élèves de 2e

année section MUC du lycée des An-
daines a été mis en place et une sub-
vention de 445 € a été allouée à leur
association. Un stand réservé au lycée
lui a permis de faire connaître sa maî-
trise de la filière bois.  

Il faut noter que si des exposants n’hé-
sitent pas à faire des kilomètres pour

participer, les artisans locaux sont
aussi de retour.
L’innovation a été l’organisation de mini
conférences par Habitat et Développe-
ment. Trois thèmes ont été proposés :
l’isolation, les éco-gestes, et les aides
financières. La présence du Sirtom
Flers-Condé a permis d’être informé
sur le tri des déchets.  
De nombreux lots étaient proposés
dont un bon d’achat de 1 000 € offert
par la Communauté de Communes à
utiliser chez les exposants du salon, un
téléviseur et une tablette numérique
avec nos partenaires Tendance Ouest et
Ouest-France. De nombreux commer-
çants fertois ont aussi offert des lots.
Nous remercions tous nos partenaires
de leur générosité. ■

z Salon de l’habitat
Nous vous donnons 
rendez-vous en 2016
pour la 28e édition.

Un moteur pour l’économie locale

Jo
ur

na
l C

om
m

un
au

ta
ire

n°
1
?

AV
RI

L 
20

15
?

p.
 8 les entreprises fertoises

60599-P08-09 JM19_14  23/03/2015  11:09  Page8



z Wilfrid Challemel, poète et historien fertois (1846-1916)

Parmi ses ancêtres, nous trouvons des tabellions royaux
et quant à son père Eugène, il est receveur de l’enregis-
trement et des domaines. Wilfrid Challemel naît à La
Ferté-Macé le 1er octobre 1846. Il fait ses études au Petit-
Séminaire de sa ville natale et termine sa vie de collégien
à Paris où il obtient en 1865, son diplôme de bachelier 
es-lettres puis celui de bachelier en droit, trois ans plus
tard.  Dans la biographie de : « Wilfrid Challemel » de 1922, 
J. Des Rotours indique qu’il débute son métier d’avocat
au barreau d’Alençon avant de s’installer quelque temps
au Mont-Saint-Michel puis à Montmartre. Il apprécie sa
vie et ses fréquentations parisiennes auprès de lettrés et
d’artistes mais, il revient vivre à La Ferté-Macé. Il se
marie en 1876 avec mademoiselle Lucas de Flers avec
laquelle, il aura deux enfants. Il est proche du clergé ; en
mars 1882, pour la venue Mgr Trégaro, il seconde le 
vicaire Blais pour l’édification, rue d’Hautvie, d’un arc de
triomphe à trois portes en style gothique situé sur le par-
cours de la visite du nouvel évêque.
Il habite la maison de famille dont les grilles donnent rue
d’Hautvie au n° 38. Une autre entrée de la propriété est 
située rue de la Lavanderie. En son honneur, elle sera
baptisée « rue Wilfrid Challemel » en 1921 et une nou-
velle plaque en fonte indiquant qu’il est « historien et
poète » est apposée ; ce 14 juillet, un cortège composé
des officiels, des musiques fertoises et de la population se
rend dans cette rue pour un hommage prononcé par le
docteur Louvel, poète à ses heures. Ce même jour, le 
cortège déambule dans les différentes rues recevant un
nouveau nom. Concernant cette maison, J. Des Rotours
dans le document cité ci-avant indique que le salon du
rez-de-chaussée et son vestibule comportent des pan-
neaux sur lesquels on voit en peinture les logis de la 
Drônière (propriété de la famille) et du Coudray, le châ-
teau des Yveteaux, l’église de La Chaux et la Haute justice
de La Motte-Fouquet. Un bail de 1937 complète la des-
cription des lieux et permet d’imaginer l’environnement
domestique de notre poète. L’un des côtés singuliers et
le grand jardin d’hiver, qui servira d’atelier au sculpteur
Marcel Pierre, avec pavage en mosaïque, grand rocher,
cascade, palmier, vigne… qui communique avec la 

maison. A sa suite, le bureau tapissé en partie d’étoffe 
ancienne héberge une bibliothèque en pierre blanche,
peinte en noir, ornée de sculptures et de colonnes de
marbre rose surmontées de chapiteaux également en
pierre. La propriété se compose de vastes communs,
d’une grande pelouse et d’un parc. 
Parmi ses amis citons les plus connus  : le comte de
Contades (1899-1899), bibliophile, châtelain de Saint-
Maurice-du-Désert et conseiller général du canton de La
Ferté-Macé, Jules Appert, érudit flérien, Florentin Loriot,
écrivain, le docteur Georges Louvel, Gaston Latouche,
peintre originaire de Champsecret ayant un atelier à
Saint-Cloud et, à Flers, Foucault antiquaire réputé qui, à
Paris, lui fait rencontrer Émile Zola. Il est l’un des mem-
bres fondateur de la Société archéologique de l’Orne en
1882 et l’un de ses vice-présidents à compter de 1901. 
Ses dernières années sont ternies par la maladie et la
Première guerre mondiale dont le centenaire est com-
mémoré cette année. Chrétien, il quitte notre monde le
13 février 1916, quelques mois après le capitaine Retour,
un de ses amis, tué au front, pour lequel il avait écrit, en
1912, un poème à l’occasion de son mariage. L’Écho de
La Ferté-Macé du 19 février 1916 publie un article nécro-
logique élogieux et rapportant qu’à ses obsèques partici-
pèrent les notables du pays, le doyen d’Athis représentant
la Société historique de l’Orne, le doyen de la paroisse,
les habitants… 
Écrivain de l’entre-guerre (guerre de 1870 et Première
guerre mondiale), son œuvre se compose de poésie mais
aussi de prose et concernant son style, le baron J. Des
Rotours écrit : « où donc a-t-il pris sa langue si juste et si
ferme, son style d’allure si vive et si aisée ? »

Parmi son œuvre poétique : 
1881, Monologue : Les lamentations de l’abbé Blanche au
sujet de la disgrâce de M.Breton.

1883, Les Fertoiseries poétiques, petit volume tiré à 
20 exemplaires imprimé rue d’Hautvie par l’auteur.
1903, Le Promenoir édité à Paris, recueil illustré par des
gravures réalisées par l’auteur. 
Amateur d’histoire et d’art, parmi son importante œuvre
en prose, et savante : 
1884,  « une émeute contre-révolutionnaire à Flers-de-l’Orne
», des textes sur La Ferté-Macé, Flers et autre dans de
nombreuses revues sur des thèmes variés. 
En 1885 : « La Ferté en 1749. La place du Marché », en
1896 : « vieille mairie de La Ferté-Macé », en 1900, « Ori-
gines du commerce de La Ferté-Macé », en 1906 : « La lé-
proserie de Saint Jean »…

Il célèbre également dans un poème les tripes fertoises :
« Quel arôme ! 
à table pour déjeuner
les tripes ailleurs connues sont menues.
On les aime à La Ferté
en gentils paquets roulés,
affublés d’une billette au côté »
Ce Fertois très cultivé faisait partie d’un cercle d’érudits
à la recherche de l’histoire, des témoignages des monu-
ments de la région fertoise. En dehors de ses activités 
intellectuelles, il pratique le travail manuel ; il sculpte le
bois et s’essaie à l’imprimerie, à la gravure et à l’eau-
forte.

Michel Louvel ■

L’association locale des Croqueurs de pommes a tenu
son assemblée générale le samedi 6 février 2015. Pour
fêter ses 10 ans d’existence, cette association, forte de
87 membres, avait invité le Président national, Mon-
sieur Jacques Marchand.  
Madeleine Corbenois, la Présidente de l’association 
locale, a rappelé les objectifs de l’association : sauve-
garde des anciennes variétés, recherche et identifica-
tion des fruits oubliés, information et formation du
public et des scolaires, conseils divers concernant la
plantation, la taille, la greffe et le choix des variétés,
gastronomie et diffusion de recettes locales et tradi-
tionnelles.

Des pommes encore conservées étaient exposées et l’on
pouvait les goûter. Des greffons étaient proposés et des
animateurs de la Société d’horticulture de l’Orne expli-
quaient leur démarche pour le verger conservatoire crée
au Mont de Cerisy (Cerisy-Belle-Étoile) afin de sauve-
garder des variétés anciennes si possibles locales.
Pour faciliter leur action, la CDC La Ferté-St Michel vient
de leur mettre à disposition un local situé Chemin de Bât
avec un petit terrain pour élever des greffons.

Coordonnées : www.croqueurs-de-pommes.asso.fr
mail : cpombnormand@laposte.net ■

M. et Mme Le Goff, charcutier-boucher
à La Ferté-Macé, gérant de la Mai-
son de la Tripe depuis 2005 étaient
présents pour la 8e année à ce 52e

salon de l’agriculture. Ils faisaient
partie de la délégation ornaise compo-

sée de 29 artisans agriculteurs rassemblés
sous le label Orne Terroir. Ces producteurs  sont sé-
lectionnés dans le cadre d’un partenariat avec le
conseil général et Synagro, comité agroalimentaire
de l’Orne. 
La tripe, une tradition depuis 1800. La légende ra-
conte que des bûcherons ont cuit dans une mar-
mite, les tripailles d’un bœuf avec du beurre et du
calvados. En les servant dans leur restaurant, les
gros mangeurs ne laissaient pas grand-chose aux
autres. Ils décidèrent alors de faire des parts sous
la forme de paquets, la viande étant embrochée par
une billette de bois.
La Confrérie de la Tripière Fertoise
veille depuis 1981. Date à laquelle M.
Hébert, charcutier à La Ferté-Macé
décide de faire connaître et apprécier
les tripes à la mode fertoise. La
confrérie assure la promotion en or-
ganisant diverses manifestations (dé-
jeuners, concours ouverts à tous les
professionnels, Chapîtres) mais aussi
en l’exportant à l’extérieur en rendant
visite aux confréries amies. ■

z La tripe fertoise
au salon de l’agriculture… Manuvit

Nous vous donnons 
rendez-vous en 2016
pour la 28e édition.

z Les croqueurs de pommes
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Horaires de la déchetterie
La déchetterie située rue des peupliers, zone industrielle Beauregard est ouverte le lundi de 13 h 30 à 18 h, les mardi, mercredi
et vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 18 h, le samedi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 18 h. Fermeture le jeudi.

CHARLIE ET NOUS ET VOUS
Les événements du mois dernier n’ont
heureusement pas laissé indifférents les habitants
de La Ferté et on ne peut que se réjouir de la
participation notable de nombreux citoyens à la
réunion organisée par la Municipalité, toutes
tendances confondues.

L’élan manifesté dans tout le pays à l’occasion du
drame Charlie Hebdo, ne doit pas s’arrêter à une
déploration justifiée (quelles que soient les opinions
des uns et des autres dont beaucoup, dans nos
campagnes, n’appréciaient pas le parfum bobo-
franchouillard et anticlérical, toutes religions
confondues). Il doit donner naissance à une ambition
ferme et concrète, essentielle, de défense de la

liberté d’opinion, au niveau même de notre
communauté. Notamment sur les problèmes
majeurs que l’apparition des kalachnikovs nous
pose désormais cruellement.

Le terrorisme même, qui est largement le fruit
d’une jeunesse abandonnée au chômage, à la
précarité, à la désespérance d’avenir : que faisons-
nous, quelle énergie mettons-nous en marche pour
les former, leur proposer un futur autre qu’un
radicalisme destructeur ?

La laïcité, acquis fondamental de notre vivre
ensemble, que les réactionnaires de droite comme
de gauche utilisent pour bloquer la possibilité pour
nos compatriotes musulmans de pratiquer leur
religion dans des conditions humaines : que faisons-
nous pour les intégrer dans la communauté

nationale, en renvoyant constamment leur accès au
droit de vote local, pour faciliter la mise à disposition
de locaux de prières honorables ? Elle doit être
adaptée, sans bien sûr renoncer à son caractère
républicain fondamental.

La réforme territoriale, indispensable depuis si
longtemps, exemple caricatural d’une réforme
menée technocratiquement dans des bureaux de
préfecture, sans participation véritable des citoyens
et même de leurs élus, qui aboutit à des territoires
tarabiscotés où il est impossible de se reconnaître.

Nous regrettons que sur toutes ces urgences, les
réponses de notre municipalité ne dépassent pas
encore une compassion, certes louable, mais
dénuée à ce jour d’effets concrets ou même de
réflexions pratiques. ■

❚ TRIBUNE DE L’OPPOSITION

infos pratiques / tribune de l’opposition

IDÉES DE LOISIRS

❚ JUMELAGES

La Ferté-Macé – Ludlow :
Séjour de nos amis anglais 
du 22 au 25 mai.
Contact : 02 33 37 17 92

Jumelage La Ferté-Macé – Neustadt :
Les Allemands de Neustadt seront 
accueillis du 14 au 17 mai.
Contact : 09 50 44 33 61

La ville de La Ferté-Macé et les comités de jumelages
réserveront le meilleur accueil à nos partenaires
 européens.

❚ COLLECTES DE SANG
Les prochaines collectes de sang se dérouleront 
les 28 avril et 30 juin au Centre Socioculturel Fertois 
de 15 h à 19 h.

❚ CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
1 rue H. Laigre – Tél. : 02 33 37 02 02
Nouveaux horaires : 

Lundi : 9 h – 12 h 30 
Mardi : 9 h – 12 h / 14 h – 16 h 
Jeudi : 9 h – 12 h 30 / 14 h – 16 h 
Vendredi : 9 h – 12 h

❚ FERMETURE DU SERVICE 
POPULATION-CITOYENNETÉ-URBANISME :
samedi 2 mai.

Vous souhaitez recevoir gratuitement 
les infos de votre ville, 

inscrivez-vous à notre newsletter
sur : 

lafertemace.fr 

ou en envoyant un mail à 
dec@lafertemace.fr

www.lafertemace.fr

facebook.com/laFerteMace  •  twitter.com/LaFertemace61

❚ DES SACS 
POUR NOS DÉCHETS

La collecte des sacs de tri s’effectue
le mercredi matin. Déposez les sacs
sur votre trottoir dès le mardi soir.
Ces sacs sont gratuits et disponibles
au Service Population-Citoyenneté-
Urbanisme (en Mairie) ou aux Ser-
vices Techniques (Rue P. Neveu).

Pour rappel, la collecte des ordures
 ménagères pour la ville s’effectue les
mardi et vendredi matin, pour la cam-
pagne, les lundi et jeudi matin. 

La collecte des déchets ménagers est
maintenue les jours fériés exceptés
les 1er mai, 25 décembre et 1er janvier.
En conséquence la collecte du ven-
dredi 1er mai est reportée au samedi 
2 mai. ■

❚ DÉMARCHAGE À DOMICILE – SOYEZ VIGILANT

Le démarchage à domicile est une pratique courante. Tout au long de  l’année
des représentants démarchent la population, et malheureusement certains
d’entre eux utilisent des méthodes contestables. C’est pourquoi il faut rester
 vigilant.
« La vente à domicile, appelée "porte à porte", consiste à proposer au consom-
mateur de souscrire un contrat de vente, de location ou de prestation de

 services. Le démarchage est soumis à une réglementation protectrice portant sur le contenu du contrat
et les délais de rétractation. »
Pour tout démarchage à domicile, demander l’identité du professionnel avec présentation de sa
carte. 
Le contrat doit, sous peine de nullité, indiquer les mentions suivantes :
Noms du fournisseur et du démarcheur – adresse du fournisseur – adresse du lieu de conclusion du
contrat – nature et caractéristiques des biens ou des services concernés – conditions d'exécution du
contrat (modalités et le délai de livraison notamment) – prix et modalités de paiement (formes et taux
d'intérêt en cas de vente à crédit) – bordereau de rétractation.
Toute clause du contrat visant à renoncer au droit de rétractation est considérée comme nulle.
Avant de signer, demander à réfléchir. Vous avez toujours le temps. Le vendeur doit pouvoir revenir.
Si toutefois vous avez signé un contrat, sachez que vous avez désormais 14 jours (7 jours aupara-
vant) pour renoncer à votre engagement par lettre recommandée avec accusé de réception. Aucun
paiement ne doit être effectué avant la fin du délai de rétractation (ni remise de chèque ou espèces,
ni autorisation de prélèvement).
(www.service-public.fr).
En cas de doute, vous ne comprenez pas sa démarche (il n’a pas présenté sa société, il parle trop vite,
vous avez l’impression qu’il vous embrouille…) ne le laisser pas entrer. 
Dans tous les cas vous n’avez pas de justificatif à fournir (exemple factures de gaz). ■

❚ ZONE BLEUE – PV ÉLECTRONIQUES
Plusieurs rues du centre-ville sont à stationnement à durée
 limitée gratuit mais en zone bleue. Chaque stationnement
dans ce périmètre nécessite de poser sur le  tableau de bord
du véhicule en stationnement, côté trottoir, un disque
« bleu » avec l'heure d'arrivée (disque  européen, les anciens
disques ne sont plus valables depuis le 01/01/2012).
La durée de stationnement autorisée est toujours d'une
heure trente minutes.
Notons que les stationnements à durée limitée ont pour
 objectif de faciliter l'accès pour chacun dans le centre-ville.
Depuis octobre 2012,  les infractions constatées par les
 policiers municipaux sont relevées par Procès-Verbal Élec-
tronique (PVE). Seul un avis (non obligatoire) est déposé sur
le pare-brise. Les contraventions constatées arrivent par
courrier au titulaire de la carte grise via le centre de traite-
ment automatisé basé à Rennes.

Horaires de la zone bleue : du lundi au samedi de 9 h à 12 h
et de 14 h à 18 h. ■

Restez informé
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❚ TRIBUNE DE L’OPPOSITION

IDÉES DE LOISIRS

AVRIL
• Samedi 4 : Chasse aux œufs à 15 h.
• Jusqu’au 26  : Cirque Borsberg. À la

base de Loisirs.
• Vendredi 10 : Carnaval des écoles.
• Dimanche 12 : Championnats de

 Normandie de vitesse canoë-kayak à
la Base de Loisirs.
Course cycliste. Prix de la Municipalité.

• Mardi 14 : Humour Festival les Andai-
neries « Charlotte Gabris et Fabien Oli-
card ». Salle G. Philipe (voir pages 6-7).

• Mercredi 15 : Ciné filou goûter « Les
nouvelles aventures de Gros-pois et
Petit-point ». À 15 h 30 au cinéma. Dès
2/3 ans.

• Du vendredi 17 au dimanche 19 : 14e

Virtual Lan (Jeux en  réseau). Salle G.
Rossolini.

• Vendredi 24 : Soirée jeux 20 h au
 Centre Socioculturel Fertois.

• Jeudi 30 : Bébés lecteurs. 15 h 30 à la
Maison de la Petite Enfance.

MAI

• Dimanche 3 : Marché aux fleurs avec
exposition de voitures anciennes,
 exposition de bonsaïs (UCIA).

• Dimanche 3 : Championnat régional de
pêche. À la Base de Loisirs.

• Mardi 5 : Musique « Khalid K, le tour
du monde en 80 voix ». 20 h 30 – Salle
polyvalente du lycée. Renseignements
Bibliothèque municipale 02 33 37 47 67
(voir pages 6-7).

• Mercredi 6 : Circuit « Les cimetières
de La Ferté-Macé et les hommes » par
Michel Louvel à 14 h 30. Départ de
 l’Office de Tourisme. Adultes 3 €,
moins de 12 ans, gratuit.

• Mercredi 6 : Ciné filou-goûter «  Les
contes de la mer ». À 15 h 30 au cinéma.
Dès 3/4 ans.

• Samedi 16 : «  Pierres en lumières,
 Balade en 1901 » à partir de 21 h 30
(voir pages 6-7).

• Samedi 16 & Dimanche 17 : Foire des
Andaines à St-Michel-des-Andaines.

• Jeudi 21 : Bébés lecteurs. 15 h 30 à la
Maison de la Petite Enfance.

• Samedi 23 & Dimanche 24 : Les tria
thlons du Lac. À la Base de Loisirs (voir
pages 6-7).

• Mercredi 27 : Concert au Lycée des
Andaines, Manuela Chevalier, ses
élèves et le Conservatoire de Flers.

• Vendredi 29 : Fête du jeu au Centre
 Socioculturel Fertois en lien avec
 l'association « Les amis du jeu ».

• Vendredi 29 : Fête des voisins.
• Dimanche 31 : « Journée Nature » ran-

donnée pédestre, VTT, cyclo, équestre,
marche nordique. À la Base de Loisirs
(voir pages 6-7).

• Samedi 30 & Dimanche 31 : Fête des
jeux anciens.

• Du 30 mai au 7 juin : Fête foraine, à la
Base de Loisirs.

JUIN
• Samedi 6 : Journée découverte du

Triathlon.
• Dimanche 7 : Course de saut d’obsta-

cle au Centre Équestre La Peleras.
• Samedi 13 : Tournoi plein air de Volley

Ball, à la Base de Loisirs.
• Samedi 13 : Fête de fin d'année du

Centre Socioculturel Fertois.
• Jeudi 18 : Bébés lecteurs. 15 h 30 à la

Maison de la Petite Enfance.
• Dimanche 21 : Fête de la Musique (voir

pages 4-5).
• Dimanche 21 : Open de Swin. Terrain

Annie Goutte, Base de Loisirs.
• Lundi 22 : Début des inscriptions pour

la Braderie à l’Office de Tourisme
(UCIA). ■

❚ STÉRILISATION DES CHATS
La municipalité, en partenariat avec la Fondation 30 Millions
d’Amis, lance une campagne de stérilisation et d’identification
des chats errants. Elle  répond à l’obligation de l’article L. 211-27
du CRPM arrêté du 3 avril 2014, applicable au 1er janvier 2015. Le but de cette campagne est d’en maîtriser la prolifération afin
de réduire les nuisances et d’apporter un mieux-être et un meil-
leur état sanitaire aux chats libres. Ils seront remis en liberté
sur leur territoire. La présence de ces animaux (même nourris)
dans notre ville est indispensable pour continuer à assurer leur
rôle de régulateur des rats, souris… Les frais de stérilisation et d’identification étant pris en charge
par la Fondation 30 Millions d’Amis, cette campagne ne coûte aux
contribuables fertois que l’achat des cages et de la nourriture
comme appât. 
Nous rappelons aux propriétaires de chats domestiques que la
loi n° 2011-525 art. 28 les oblige à les identifier depuis le 1er jan-
vier 2012. Nous leur  demandons de se mettre en conformité avec
la loi. En attendant, pour éviter toute  erreur, mettez un collier
avec point de rupture, pour éviter l’étranglement à votre chat
pendant toute la durée de la campagne, soit plusieurs mois. Vous avez des informations sur les chats errants, vous  pouvez
prendre contact avec l’association « Chats Libres Fertois » créée
par Mme Dominique Dupré, dont le siège social est situé au 
5, rue A. Macé ou par mail à assochat@outlook.fr Cette nouvelle
association cherche un  refuge, des  familles d'accueil, des béné-
voles… ■

❚ Centre socioculturel 
fertois

ACTIVITÉS 
ET ATELIERS PERMANENTS :
Futsal : le lundi de 19h45 à 21h30 et le jeudi
de 19h30 à 21h (sauf pendant les vacances
scolaires), salle Rossolini, sur inscription au
Centre Socioculturel Fertois.

Ouverture du foyer  : échanges informels,
jeux de société, accompagnement des initia-
tives et des projets 15-25 ans de 16 h à 18 h au
Centre Socioculturel Fertois.

Permanences  : orientation, formation, CV,
lettre de motivation, entraînement au code... 
A partir de 16 ans de 13 h 30 à 15 h 30.

Ateliers Parents-Enfants : tous les 15 jours,
des ateliers parents-enfants sont proposés au
Centre Socioculturel Fertois de 14 h à 16 h.
Ateliers cuisine, créatifs,...

Soirées jeux : les derniers vendredis de
chaque mois, de 20 h à 23 h au Centre Socio-
culturel Fertois. C’est l’occasion de jouer
entre amis ou en familles, et de découvrir de
nouveaux jeux. ■

❚ Télépoints info

Depuis 2009, les conducteurs peuvent accé-
der à leur solde de points via le site sécurisé
https://www.telepoints.info.
Cette information gratuite est importante
pour tous les titulaires d’un permis de
conduire quelle que soit sa catégorie. 
De même des stages de sensibilisation au
risque routier dit « stages de récupération de
points » sont régulièrement organisés à proxi-
mité de La Ferté-Macé. L’accès direct, en
temps réel, aux places de stages de notre 
région est désormais disponible sur le site
www.stage-recuperation-points.com ■

❚ La mobilité
Axe fort de nos petites villes qui, pour préserver leur qualité de vie,
être attrayante, doivent offrir à leurs habitants les services essentiels
à leur quotidien : celui des déplacements en fait partie. Sans moyen
de transport, les personnes n’ont pas d’autonomie. C’est pourquoi la
communauté de communes, dans le souci de répondre à ce pro-
blème, souhaite élargir les propositions. Déjà en 2012, la ville avec
l’association des familles (qui désormais gère cette organisation)
mettaient en place les « transports solidaires » pour les personnes
non imposables. Aujourd’hui avec ses 16 chauffeurs bénévoles, l’ini-
tiative fait son chemin et rend service à une quarantaine de bénéfi-
ciaires. Avec une autre association, «  L’Étape Mobilité  » qui va

s’installer Boulevard de Contades, des locations de « deux roues »
vont être proposées et le covoiturage développé en lien avec le cen-
tre socioculturel. Enfin, avec le Conseil Général et le Conseil Régio-
nal, la CDC a initié une réflexion pour harmoniser les tarifs et les
arrêts de bus sur la ville. Des affichages : heures et trajets devront
également être plus lisibles. La mobilité ne doit pas être un frein pour
s’engager, s’investir ; aussi, ne pas hésiter à consulter le secrétariat
du centre socioculturel pour toute information à ce sujet. Des solu-
tions seront proposées dans la mesure du possible. Et pourquoi, ne
pas faire du vélo pour les petits déplacements... Centre sociocultu-
rel Fertois, 14 rue Pasteur 02 33 14 14 83. ■
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❚ 16 octobre

Il était une forêt
Ciné/débat. ■

❚ 24-25 et 26 octobre

13e Virtual lan. Jeux en réseau, salle Guy Rossolini.■

❚ 31 octobre

Nuit halloween au cinéma. ■

❚ 6 novembre

« Le jour où ma mère a rencontré J. Wayne ».
Spectacle de la saison culturelle à l’auditorium
du lycée des Andaines. ■

❚ 16 novembre

Cyclo-cross du Vélo Club Fertois à la Base de loi-
sirs. ■

❚ 5-6 décembre

Téléthon. ■

❚ 17 décembre

Marché de Noël. ■

❚ 1er janvier

Logo de la CDC. ■

❚ 19 janvier

Spectacle l’Amour Médecin de Molière. Spectacle
de la saison culturelle à l’auditorium du lycée des
Andaines. ■

❚ 23 janvier

Vœux à la population. Salle des mariages. ■

❚ 7 mars

Course de printemps. Organisation du Jogging
d’Andaine. ■

❚ 10 Janvier 
1 000 personnes se sont rassemblées 
suite à l’émotion créée par les attentats pour
rendre hommage aux victimes des terroristes
islamiques radicaux. Une minute de silence 
et plusieurs interventions ont rythmé 
cette manifestation « organisée pour lutter
contre la barbarie, l’obscurantisme 
et le despotisme…
Nous serons plus forts que la haine, si nous 
savons reconnaître l’autre, aller à sa rencontre,
à son écoute dans le respect mutuel.

La liberté restera plus forte
que la barbarie » 
a précisé Le Maire.

Communauté de Communes

La Ferté-St Michel
Communauté de CommunesCommunauté de CommunesCommunauté de Communes

La Ferté-St Michel
Communauté de Communes

La Ferté-St Michel
Communauté de Communes

La Ferté-St Michel
Communauté de Communes

La Ferté-St Michel

JE SUIS
CHARLIE
NOUS SOMMES TOUS

CHARLIE
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